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1. PRÉSENTATION DU CONTEXTE 

 
 
1.1 Rappel des principales étapes constitutives de l’habilitation 
 
• Présentation au CREFOP : 28 mars 2019 
• Dépôt du dossier PIA : 14 mai 2019 
• Présentation du dossier au jury du PIA3 : 21 juin 2019 
• Présentation au CIAEN (Conseil Interacadémqiue de l’Éducation   : 25 juin 2019 
• Date officielle de démarrage du projet : 1er septembre 2019 
• Dépôt du dossier de candidature à la labellisation Excellence : 10 septembre 2019 
• Vote en Commission Permanente du CRIF de la convention Région Ile-de-France/Académie 

de Paris/ Ensaama : 19 octobre 2019 
• Annonce de la labellisation Excellence du CMAD par le MEN : 6 février 2020 
• Levée des réserves par le jury du PIA3 : 11 février 2020 
• Signature de la convention entre les 4 membres fondateurs (Académie de Paris, Région Île-

de-France, Mobilier national, Ensaama) : 4 juin 2020 
• Publication de la labellisation Excellence au Journal Officiel : Arrêté du 25 août 2020 
• Signature de la convention de financement entre la CDC et l’ENSAAMA: 17 septembre 2020 
• Installation de la gouvernance – Mise en place des instances – Programmation des actions : 

juin à décembre 2020 
 
 
1.2 Rappel du cadre contractuel  
 
• Convention Ensaama /CDC 
• Convention constitutive Académie de Paris/Région Île-de-France/Mobilier national/Ensaama 
• Accord de consortium – 9 membres signataires : ENSAAMA - Lycée Lucas de Nehou - Lycée 

Hector Guimard - LPMA Boulle - Greta CDMA – CNAM – EnsAD - Ateliers de Paris – INMA 
• Charte d’engagement des partenaires – 29 établissements signataires et 5 institutions 

culturelles et organisations professionnelles 
• Conventions B2B entre le CMAD (représenté par l’Ensaama) et des partenaires privés 
 
Voir Annexe 1 – cadre légal 
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En l’absence de statut juridique autonome, le CMAD est représenter par l’Ensaama qui est 

signataire de l’ensemble des conventions. 
Le cadre légal s’organise autour de 5 niveaux différents de convention qui engagent 
réciproquement les signataires vis-à-vis de l’Ensaama, sans toutefois les engager 
systématiquement entre eux. 
Points de vigilance : 

• Le portage par un EPLE entraine des difficultés de fonctionnement budgétaire 
significatives qui nécessitent des aménagements. L’EPLE est limité dans sa capacité de 
signature par le cadre comptable définit dans le code de l’éducation. Il ne peut pas être 
directement employeur, ne peut pas adresser de fiches de paye. Il ne peut pas non plus 
acheter des droits d’exploitation de dessins et de modèles ni prendre en charge le 
versement de récompenses dans le cadre de concours organisés par le CMAD 

• Le budget du CMAD abondé par les différentes financeurs (Région, CDC, Entreprises 
partenaires) est intégré au budget de fonctionnement ordinaire de l’ENSAAMA dans un 
domaine dédié mais selon une répartition qui s’inscrit dans les dénominations de chapitres 
propres à l’EPLE. Ces dénominations ne correspondent pas au classement par actions, par 
axes ni même à la nature des dépenses prévues dans le schéma de financement du projet. 
Un système de « conversion » entre les différents modèles de classement des dépenses et 
recettes doit être constamment mis en place et adapté ce qui alourdit la gestion et 
diminue fortement la lisibilité du budget. Le budget étant intégré à celui de l’EPLE support, 
il devient de fait un élément inscrit dans le compte financier de l’ENSAAMA et fait l’objet 
d’un vote pour décision par le conseil d’administration de l’ENSAAMA. Cette instance n’est 
pas informée du fonctionnement du CMAD, ne participe pas aux instances de pilotage du 
CMAD et n’est pas représentative des acteurs qui constituent le CMAD. En revanche, il n’y 
a pas de vote possible sur le budget par des instances représentatives des membres du 
CMAD dans la configuration actuellement de la gouvernance. 

• Une clause de confidentialité s’applique aux conventions signées en B2B avec les 
partenaires privés (LVMH – Hermès). Cette disposition ne permet pas de rendre compte 
précisément aux partenaires de la nature des accords passés avec les entreprises. 
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2. STRATEGIE ET GOUVERNANCE 

 
2.1. Note stratégique 
 

Le CMAD a vu le jour dans un contexte difficile en raison de la mise en place du premier 
confinement avant même que les acteurs puissent être réunis lors de son premier évènement de 
lancement. Après un an de fonctionnement dans des conditions très contraintes en raison de la 
crise sanitaire, le CMAD a réussi à s’imposer progressivement dans les débats. À défaut d’être 
encore intégré dans les pratiques, il est à présent identifié comme un acteur clé par les 
établissements et les entreprises partenaires et la collectivité territoriale commence à inscrire le 
Campus dans la communication qu’elle mène sur le Design. N’ayant pas de modèle antérieur de 
fonctionnement d’un dispositif de cette nature dans l’académie de Paris qui ne comptait aucun 
CMQ en activité avant la création du CMAD, les partenaires ont dû inventer les procédures 
permettant de mettre en œuvre et de réguler un projet au fur et à mesure que celui-ci déployait ses 
premières actions. 
Cet exercice délicat de mise en œuvre et d’ajustement à la lumière de l’expérience a concerné aussi 
bien le fonctionnement interne entre les membres du CMAD que l’articulation avec les autorités 
académiques et les relations avec les services de la tutelle régionale. 
À la lumière de cette expérience, on retiendra qu’il n’est pas négatif de laisser une certaine 
souplesse et de prévoir une régulation et des ajustements progressifs pour assurer la fluidité des 
relations et l’engagement plus actif des partenaires. Ce mode de fonctionnement agile a permis 
au CMAD de laisser plus de place à la responsabilisation des acteurs. De nombreux partenaires ont 
ainsi démontré leur attachement à ce projet en s’engageant dans des actions concrètes alors 
même que le contexte sanitaire requérait toute leur attention sur d’autres priorités. 
 

Ces deux années se sont caractérisées également par un double engagement du CMAD, 
d’une part dans le réseau des CMQ d’Île-de France et d’autre part dans le RTN – Réseau Thématique 
National – des CMAD des Industries créatives (13 CMAD Mode, Métiers d’art, Design, Média, Image, 
Patrimoine). Cet engagement s’est trouvé renforcé par l’attribution, par la Mission Éducation – 
Économie – CMAD de la DEGESCO, de la responsabilité du pilotage du RTN à la directrice 
opérationnelle du CMAD Métiers d’art et design. 
 
2.2. Gouvernance et conduite de projet 
 

Les instances de gouvernance sont définies dans les accords et conventions de cadrage 
du CMAD. Les comités se sont tenus selon les récurrences prévues entre les partenaires. 

 
 

 
 

 

Comité d'orientation 
stratégique

9 juin 2020
• Définition des axes stratégiques

• Validation des constats et des 
ambitions

28 septembre 2021
• Réorientation des axes stratégiques

• Validation du budget
• Validation du plan d'action

Comité de pilotage

29 septembre 2020
• Elaboration du plan d'action

• Présentation de l'organisation des 
commissions

27 avril 2021
• Validation des constats à mi-année

• Présentation des proposition des 
commissions

23 septembre 2021
• Présentation du bilan des commissions 

2021
• Préparation du plan d'action 2022

Comités techniques

4 commissions - Valorisation -
Parcours - Innovation -

International
4 réunions entre le 14 octobre et 

le 29 novembre 2020

4 réunions entre le 15 septembre 
et le 26 novembre

Comité de suivi

8 janvier 2021
• Présentation du bilan d'activité 2020

• Perspectives 2021

24 novembre 2021
• Présentation du bilan 2021

• Perspectives 2022
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2.2.1 Organisation et fonctionnement des instances de pilotage du 
projet 

 
Le Comité d'Orientation Stratégique (COS) 
 

Placé sous la présidence du recteur de la région académique Île-de-France et de la présidente 
du conseil régional d’Île-de-France, le Comité d'Orientation Stratégique (COS) a pour mission de : 
- Définir la (les) stratégie(s) à mettre en œuvre et l’(les)adapter  
- Établir, phaser et contrôler le programme d’actions et affecter les moyens  
- Valider puis évaluer le plan d’action élaboré par le Directeur Opérationnel sur la base des 

orientations stratégiques définies par le COS 
- Évaluer les actions conduites   
Le COS se réunit une fois par an.  

 

 
 

Le COS s’est réuni pour la première fois le 9 juin 2020 sous la présidence du recteur Gilles 
Pécout en présence de l’ensemble de ses membres puis le 28 septembre 2021 sous la présidence 
du recteur Christophe Kerrero. 
Ce COS a souligné la pertinence du périmètre du CMAD et l’implication des acteurs pour porter le 
projet.  
Il a pris les décisions suivantes : 

- Adoption des documents de cadrage interne – accord de consortium, charte 
d’engagement  

- Adoption des 4 orientations stratégiques du CMAD 
- Adoption du plan d’action 
- Adoption du budget prévisionnel 
- Adoption de la procédure d’adhésion pour les nouveaux adhérents 
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Le Comité de Pilotage Stratégique (COPIL) 
 

Le Comité de Pilotage Stratégique (COPIL) présidé par le directeur de l’établissement porteur 
réunit l’ensemble des représentants des partenaires. Il se réunit deux fois par an. Il a pour mission 
de : 
- Préparer le programme annuel d’actions  
- Suivre l’avancement des projets  
- Organiser les missions et la composition des groupes de travail, dont la nomination des pilotes 
- Mobiliser les co-financements utiles pour la mise en œuvre des projets. 

 
Le COPIL s’est appliqué à développer les actions correspondantes aux 4 axes stratégiques 

qui ont été légèrement adaptés et qui ont été adoptés lors du COS du 28 septembre 2021 : 
- Valorisation et attractivité 
- Parcours 
- Innovation 
- International 

 
Le Comité technique (COTECH) 
 

Le Comité technique (COTECH) a pour rôle de mettre en œuvre le programme d’action 
arrêté par le COPIL et de coordonner l’avancement des 4 commissions répondant à la stratégie du 
projet du CMAD. 
Les groupes de travail sont composés d’experts et de représentants des partenaires désignés par 
les partenaires lors de la première réunion annuelle du COPIL. Le COTECH est présidé par le 
directeur opérationnel. Sont également membres de ce groupe des experts de structures du monde 
académique, économique ou institutionnel, ayant un intérêt pour le domaine du design et des 
métiers d’art auxquels le directeur opérationnel peut faire appel selon les besoins et au fil de 
l’avancement des projets. 
 

Un Directoire et un comité de suivi viennent compléter le dispositif de pilotage. Le 
Directoire, émanation du COS, permet de prendre des décisions de façon plus rapide en se 
réunissant plus régulièrement. Le comité de suivi concerne plus précisément la dimension 
financière du projet. Il comprend les membres du Directoire auxquels s’ajoutent la Caisse des 
dépôts et la DRAFPIC. 
 
 

2.2.2 Retour d’expérience et points d’amélioration 
 

Le COS est une instance qui fonctionne efficacement, mobilise les partenaires et permet 
au Recteur et à la région académique d’impulser fortement leur vision et leurs priorités pour le 
CMAD. 
La Présidente de Région n’a pas présidé de COS jusqu’à présent mais la déléguée régionale en 
charge des CMAD, Charlotte Baelde s’est montrée très présente et très satisfaite des orientations 
et des actions du CMAD. La réélection de la présidence de Région a entrainé une recomposition 
des délégations des conseillers de la Présidente. Les CMQ sont à présents rattachés au vice-
président chargé de la Jeunesse, de la Promesse républicaine, de l'Orientation et de l'Insertion 
professionnelle, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche. Le nouveau vice-président n’a pas 
encore participé aux instances. 
 

Le COPIL s’est réuni trois fois dont une fois sous la présidence exceptionnelle du Recteur 
Christophe Kerrero le 29 septembre 2020. 
Cette instance s’est caractérisée par une forte présence des membres du CMAD lors des deux 
réunions qui se sont tenues en visioconférence, toutefois le format en assemblée plénière ne 
semble pas très adapté à un échange fluide et à la co-construction. 
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Les réunions rassemblent environ 60 personnes et durent deux heures durant lesquelles le temps 
d’exposition consacré à l’avancement des projets engagés ne permet pas d’interaction. Le format 
contraint à une approche très top-down qui est accentuée par le manque de préparation en amont 
de certains partenaires. 
 

Les commissions ne se sont réunies qu’une seule fois en 2020, les conditions sanitaires 
n’ayant pas permis de programmer d’autres réunions en présentiel entre les mois de janvier et de 
mai. Ces commissions nécessitent de se tenir en présentiel car elles doivent permettre aux acteurs 
« de terrain » de faire connaissance entre eux, de co-construire des propositions, d’échanger des 
bonnes pratiques entre membres du CMAD qui parfois se rencontrent pour la première fois. La 
notion de convivialité et de travail collaboratif est essentielle. L’implication des directions des 
structures partenaire est également très importante dans le choix de la désignation des 
représentants qui siègent dans ces commissions.  

 
En 2021, les commissions se sont réunies une fois lors du premier trimestre de l’année 

scolaire et se réuniront de nouveau au printemps 2022 selon les besoins. La participation à ces 
commissions est plus forte à présent et leur fonctionnement commence à être bien posé dans les 
pratiques même si l’on observe un engagement à géométrie variable selon la typologie des 
établissements. Les lycées professionnels sont très présents dans la commission Parcours tandis 
que les écoles supérieures en sont quasiment absentes ; la tendance s’inverse s’agissant de la 
commission Innovation. 
 

2.2.3 Actions correctives à envisager 
 

Pour éviter la démarche trop descendante, il faudrait prévoir de transmettre plus en amont 
des réunions du COPIL des documents de synthèse présentant les projets en cours et prévoir 
d’inscrire des questions diverses à l’ordre du jour. 
Pour dynamiser les Commissions, nous avons pris le parti de désigner des pilotes de projet parmi 
les partenaires pour qu’ils conduisent et animent les commissions.  
A l’exception de l’engagement du directeur général d’Hermès dans le COS, La mobilisation des 
entreprises est encore assez timide dans ces instances. Les deux entreprises partenaires 
privilégient le contact direct avec le DO, uniquement sur les problématiques qui les concernent 
directement. 
Une piste est à trouver dans la mobilisation de plus petites entreprises et des fédérations 
professionnelles notamment au sujet de l’évolution de l’offre de formation et des référentiels de 
compétences. Le projet en cours avec le Comité Colbert et l’INMA pour la mise en place d’Assises 
des métiers d’art en février 2022 devrait permettre d’apporter une forte visibilité au CMAD du côté 
des professionnels et faciliter l’identification des problématiques emploi/formation sur lesquelles 
nous devons travailler. 
 
Voir annexe 2 – Gouvernance  
 
2.3 Coordination du projet et des partenaires du consortium 
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2.3.1 Relation du consortium avec les autorités académiques 
 

L’équipe projet est portée par l’établissement porteur, qui finance les postes à l’aide des 
financements PIA et de la subvention Région à l’exception du poste du DO qui reste intégralement 
financé par l’académie de Paris. 

Les membres du CMAD ont désigné des personnes référentes pour assurer le suivi des 
projets mais l’engagement est très inégal selon les projets et selon les partenaires. 
En dehors de la DAFPIC, les services académiques n’ont pas encore totalement intégré le rôle du 
CMAD dans les enjeux de formation professionnelle. La liaison avec la DAFPIC reste assez ténue et 
les échanges superficiels, y compris dans le cadre du travail sur l’expérimentation de la carte des 
formations. Les modalités d’échanges programmatiques n’ont pas encore été établies et la 
sensibilisation des inspecteurs reste à mener car les inspecteurs doivent être les premiers 
partenaires des CMAD pour la mise en place de nombreux programmes pédagogiques. Le CMAD 
est encore assez isolé dans son fonctionnement par rapport à l’Académie comme par rapport à la 
Région. Des démarches pro-actives conduites sous l’impulsion du Directeur du Campus, en liaison 
avec la Direction académique, pourraient permettre de mieux ancrer le CMAD dans les actions 
académiques. 
La mise en place du bachelor « Entrepreneuriat en métier d’art » ouvre des perspectives 
intéressantes et constitue une première occasion de travail collaboratif mené avec les corps 
d’inspections avec d’une part les IPR, désignés par l’Inspection générale pour accompagner le 
travail de définition des blocs de compétence du référentiel du diplôme et d’autre part les IEN pour 
accompagner le travail sur l’adaptation au public de la voie professionnelle et l’identification des 
ressources enseignantes au sein des lycées professionnels partenaires. 
 

2.3.2 Organisation des équipes opérationnelles du consortium 
 
 

 
 
 

Le recrutement d’un responsable matériauthèque est en cours. Le poste, à temps partiel, 
devrait être pourvu en janvier. Le titulaire aura pour mission de travailler à la préfiguration de la 
structuration du fonds documentaire de la matériauthèque et à la mise en place de la relation avec 
les établissements et les entreprises et fournisseurs susceptibles de contribuer à la constitution du 
fonds. 
 

Le consortium ne fonctionne pas comme une entité à part au sein du CMAD. Chaque 
membre du consortium s’inscrit de la même façon que les « simples adhérents » au sein du modèle 
global de développement de la stratégie du CMAD. En revanche, le fait de devoir porter la 
responsabilité du développement d’une ou plusieurs actions précises permet à certains membres 
du consortium de s’engager pleinement dans leur délégation. Mais cet engagement est inégal 
selon les partenaires. 
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Le CNAM et l’Ensad, en tant qu’établissements du supérieur et de la culture sont très familiers de 
la conduite de projets complexes impliquant de nombreux acteurs et des financements dédiés. 
Dans un cas comme dans l’autre, une équipe projet a été mise en place pour permettre la conduite 
des actions inscrites au plan d’action : 

- Création du bachelor « entrepreneuriat en métier d’art » pour le CNAM 
- Création de la grande matériauthèque et développement d’un programme de recherche 

pour l’Ensad 
Dans les deux cas, les équipes projets se réunissent régulièrement en associant systématiquement 
le DO et les partenaires associés selon les circonstances (Mobilier national, Hermès, IA-IPR Arts 
appliqués, chefs d’établissement…) 
 
Les Ateliers de Paris et l’INMA n’ont pas pu en 2021 avancer comme prévu sur la mise en œuvre 
des actions qu’ils doivent piloter en raison de changements dans les équipes et du temps 
nécessaire à la transmission en interne des dossiers. Ils sont en responsabilité sur la mise en place 
du programme de modules d’accompagnement à l’entrepreneuriat qui devraient être proposés à 
la rentrée de janvier 2022. 
 
Le lycée Lucas de Nehou, le lycée Hector Guimard et LPMA Boulle, les trois lycées impliqués dans 
le programme « Inclusion en métiers d’art » ne se sont pas engagés dans la construction de ce 
programme qui est actuellement à l’arrêt. Dans deux de ces trois établissements, l’équipe de 
direction a changé entre l’année 2020 et 2021. La passation dans un climat rendu particulièrement 
complexe par la crise sanitaire n’a pas permis de faire émerger un pilotage de projet porté par les 
acteurs. Une réorientation du programme est à prévoir pour l’année 2022.  
 
Le GRETA CDMA s’est largement engagé pour travailler avec le CMAD à la mise en place de 
réponses aux besoins identifiés par les entreprises partenaires et un poste de coordinateur 
récemment pourvu devrait permettre une plus grande efficacité du pilotage du projet. 
 

Le CMAD réunit des acteurs issus de cultures professionnelles très diverses et dépendant 
de tutelles très différentes. Si la majorité des acteurs est issue de l’éducation nationale, les 
institutions culturelles et les entreprises jouent un rôle important dans la dynamique du CMAD et 
mobilisent fortement l’énergie de la direction opérationnelle. La difficulté dans l’accompagnement 
des entreprises est liée à la nécessité d’arbitrer entre la nécessité d’offrir un service public pour 
l’ensemble des acteurs (entreprises et organismes de formation) au service des élèves et des 
demandeurs d’emplois et la demande des entreprises pour des solutions dédiées répondant à leurs 
besoins exclusifs et immédiats. 
Actuellement, seuls les grands groupes ont exprimé clairement leurs besoins et leurs attentes, mais 
le travail que mène l’OPCO2I sur l’analyse prospective des métiers de demain pour la SPP 
Industries créatives devrait permettre d’impliquer davantage prochainement les fédérations 
professionnelles. 
 

2.3.3 Demandes d’adhésion 
 

Deux grandes écoles de renommée internationale ont demandé à adhérer au CMAD : 
L’École nationale supérieure de la création industrielle – sous la double tutelle du ministère de la 
culture et de l’industrie 
L’École de l’Image des Gobelins – sous la tutelle de la CCI de Paris 
Le Directoire s’est réuni le 29 juin pour examiner les deux candidatures et a prononcé un avis 
favorable pour l’Ensci et a demandé un nouvel examen de la candidature de l’École de l’image des 
Gobelins à la rentrée de septembre. A l’issue de ce nouvel examen, une réponse favorable a été 
apportée et l’adhésion a été actée à l’issue du COS du 28 septembre. 
 
La question de l’élargissement du CMAD à de nouveaux établissements membres est un sujet 
délicat sur lequel le COS devra être amené à se prononcer à l’avenir. Actuellement, le CMAD 
rassemble les meilleurs établissements français de formation publics et privés dans les domaines 
des métiers d’art et du design. Il n’existe pas sur le territoire francilien d’établissement d’excellence 



 Rapport d’activité 2021 12 

qui ne soit membre du CMAD. En revanche, il pourrait être envisagé que soient intégrés au CMAD 
des lycées professionnels de l’académie de Créteil – qui n’a pas de Campus sur la filière et qui 
compte quelques établissements présentant des formations rares en métiers d’art 
(particulièrement dans le domaine de la céramique et de la broderie). 
Se posera ensuite la question de la taille critique à ne pas dépasser pour conserver une structure 
gouvernable. 
 
La question de l’adhésion des organisations professionnelles et des entreprises au CMAD reste un 
sujet encore assez peu développé. Il conviendrait de réfléchir à une offre de service plus claire et 
plus lisible à leur intention. Cette offre devra être moins axée sur les formations, mais plus 
complémentaire sur le champ de l’accompagnement des entreprises pour l’innovation, le 
développement des compétences, la responsabilité sociale et environnementale et le 
développement stratégique. 
 

2.4 Communication et diffusion 
 

2.4.1 Création de l’identité visuelle 
 

Le CMAD développe une stratégie de communication forte qui répond à la volonté de créer 
une communauté identifiée capable de transcender les identités d’établissements et de fédérer 
dans un même ensemble, les lycéens professionnels, les étudiants, les professionnels. 
Cette identité forte contribue à valoriser l’enseignement professionnel en inscrivant dans un même 
ensemble les formations pré-bac et post-bac, en mettant en avant la continuité des parcours et en 
soulignant le caractère d’excellence des formations. 
 

Un logo et une marque déposée à l’INPI ont été créés et des supports de communication print 
et web ont été développés : 

- Création d’un site internet dédié 
- Création et animation d’une page Instagram (environ 900 abonnés) 
- Création d’un compte LinkedIn et Tweeter 
- Création d’un stand virtuel réunissant les brochures des établissements partenaires 
- Edition d’une brochure et d’une plaquette de présentation 
- Edition d’un catalogue de l’offre de formation par domaine rassemblant l’ensemble de 

l’offre des formations des établissements du CMAD depuis le niveau CAP au niveau Master 
en mettant en évidence le continuum de formation 

- Edition d’une affiche 
- Edition de supports kakemono pour les Salons et les Journées Portes Ouvertes du CMAD 
- Edition de plaques « adresse » à placer à l’entrée des établissements 
- Edition de Tote bag et de badges 
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La communication du CMAD permet également de relayer les évènements ou les partenariats des 
membres du CMAD pour en démultiplier l’impact en créant du cross-référencement. 
L’habitude n’est pas encore prise dans les lycées professionnels mais un travail 
d’accompagnement est en cours pour leur permettre de gagner en visibilité en créant les bons 
réflexes. 
 
Voir Annexe 3 - Communication 
  
2.4.2 Prévision 2022 
 

- Transmission à toutes les écoles partenaires du calendrier des évènements et salons 
dès septembre pour faciliter la mobilisation des personnels et des responsables de 
communication et leur permettre de participer aux évènements de manière plus 
organisée grâce à la mobilisation des équipes du CMAD 

 
- Mise en place d’un système d’élèves/ étudiants ambassadeurs pour la valorisation et 
l’orientation. Ces élèves, désignés par les établissements, représentant leur formation et 
leur établissement, pourront être mobilisés sur les salons (présentiels ou virtuels), lors 
d’interview ou lors d’actions de communication (participation à des vernissages, à des 
conférences, à des cérémonies officielles...). 
Un portrait vidéo de chaque ambassadeur sera réalisé en cours d’année et un suivi de leur 
production sera demandé pour alimenter ces portraits. Une formation d’une demi-journée 
sera dispensée aux ambassadeurs pour développer leurs compétences en 
communication. Les compétences de la responsable de la chaire Médiation Culturelle du 
CNAM seront mobilisée dans le cadre de la formation des élèves/étudiants ambassadeurs 
et un projet de consolidation et de validation de ces compétences par un crédit 
d’enseignement délivré par le CNAM est à l’étude. 
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3. MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

3.1. Rappel des constats, des enjeux et des orientations 
 

 
 
 

Ces 4 axes définissent la ligne directrice du projet du CMAD et structurent l’organisation 
des commissions et le déploiement des actions. 
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3.2. Mise en œuvre des actions du projet et perspectives 
 

 
 

3.4 Valorisation 
 

Action 
2020/2021 

Impact Perspectives 2022 

 Salons d’orientation 

6 salons virtuels 
dédiés à 
l’Orientation 
Printemps de 
l’Orientation 

Mesure de fréquentation sur le stand du 
salon des formations artistiques : 2000 
visiteurs 
Fréquentation et questions sur la 
plateforme du Printemps de 
l’Orientation 300 visiteurs qualifiés 

6 Salons en présentiel   
Printemps de l’Orientation en virtuel 

 Orientation 360° 

Conception d’un 
programme 
d’orientation par la 
réalité virtuelle à la 
demande des 
services 
académiques et 
régionaux 

Action de sensibilisation auprès des 
services Orientation de la Région Ile-de-
France, les Dafpic des 3 académies, le 
SGRA, les acteurs économiques (Comité 
Colbert) 
Projet validé par la DRAFPIC et la DRAIO 
– portage Région académique-Région en 
cours de finalisation 

Prospection auprès des partenaires 
économiques pour impliquer les 
acteurs dans la production de 
contenus et l’identification 
d’Ambassadeurs métiers 

 
 

Homo Faber 

Salons d’orientation 

Orientation 360° IDF 

Rencontres et séminaires 
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Bilan 2020/2021 Impact Perspectives 

 Communication digitale 

Lancement du site et 
des comptes réseaux 
Concours Instagram 

Suivi des connexions par Google 
analytics 
+ de 500 followers mensuels 
20 participants au concours 
Instagram 
900 followers abonnés au 
compte Instagram du Campus 

Développer un community management 
pro-actif en fédérant les contenus 
Partenariat Wezbee à explorer pour créer 
une communauté digitale 

 Concours – Prix Jeune Création avec le Mobilier national 

Concours Mobilier de 
l’Elysée 
Concours Mobilier 
scolaire suivi par plus de 
100 étudiants pour 
chaque édition – Edition 
de prototype finalisée à 
l’issue des deux 
concours  

5 articles Presse Nationale 
2 reportages nationaux 
2 presse spécialisée 
L’Étudiant, Télérama, Libération  
Le Figaro, Arte  
Challenges, France -Info  
Maison et Objet 

Organisation du prix Jeune Création 2022 

 Expositions 

Exposition Vivement 
demain ! 
A la Sorbonne 
Paris Design Week 2021  

1 reportage national 
2 presse spécialisée 
 

Journées européennes des métiers d’art 
à la Galerie des Gobelins avril 22 
Paris Design Week – septembre 2022 

 
La démarche de valorisation commence à fonctionner mais son impact est encore difficile 

à évaluer sur les publics cibles. La préparation de la Paris Design Week qui permettra d’exposer 
dans un contexte très privilégié les réalisations des écoles supérieures et des lycées professionnels 
afin de mettre en valeur l’excellence des formations et de contribuer à construire une image positive 
 

3.5 Parcours 
 

La mise en œuvre des actions du programme parcours requiert des étapes de préparation, 
d’information et de recherche qui s’inscrivent nécessairement dans une temporalité plus longue. 
Les résultats de ces actions ne sont pas observables à très court terme. Il faudra attendre la rentrée 
2022 pour voir émerger concrètement les programmes dont le CMAD finalise actuellement la 
conception et attendre l’année suivante pour observer les premiers résultats et éventuellement 
apporter les actions correctives. 
 

Il s’agit d’un choix de pilotage qui privilégie les démarches structurantes de fond par 
rapport à des démarches immédiatement visibles et communicables mais dont les effets 
risqueraient de n’être que très superficiels. Ce choix stratégique s’explique également par le 
modèle de portage du CMAD. Le portage par un EPLE et non un EPSCP n’offre pas la souplesse 
interne nécessaire à la création de nouveaux cursus N+1 en mode accéléré d’une année sur l’autre. 
Le fait de devoir passer par un établissement partenaire pour délivrer des formations du supérieur 
contraint à une anticipation bien plus importante. Les conditions de prise en charge des nouveaux 
cursus de type PAREO et FSS ont été proposées par le MESRI dans le cadre du plan « Un Jeune / 
Une solution » à une date postérieure à la structuration du plan d’action du consortium du CMAD 
et n’ont donc pas pu être intégrées au programme initial. Les mêmes contraintes ne s’appliquant 
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pas aux universités celles-ci peuvent répondre très rapidement à ces demandes alors que le 
calendrier est très contraint. 
 

A titre d’exemple, nous n’avons pas développé de formation PAREO ou FSS en format ultra 
accéléré comme le CMAD de Versailles l’a proposé à l’été 2021 pour la rentrée 2021 avec les DU « 
De la Forêt au Salon » et « De la Terre à la Table » grâce à l’agilité de CY (Université de Cergy), avant 
même que les équipes pédagogiques ne soient constituées ni même les intervenants identifiés.  
 

En revanche, nous élaborons un programme qui vise à construire de vrais parcours de 
montée en compétence dans le domaine des savoir-faire métiers d’art et de l’entrepreneuriat à 
destination des élèves sortants de la voie professionnelle AMA en nous appuyant sur l’expertise des 
équipes pédagogiques du CNAM, conduite par le professeur titulaire de la Chaire Entreprendre. Ce 
programme en 3 ans (1+2) en apprentissage qui ouvrira à la rentrée 2022 est en cours de 
construction en articulation étroite avec les chefs d’établissements des lycées professionnels du 
CMAD, les inspecteurs (IEN-IA-IPR) et les professionnels-entrepreneurs référents ainsi qu’avec la 
CRMA et l’INMA ce qui garantira la qualité pédagogique des contenus et l’accompagnement des 
entreprises. 
 
 
 

Bilan 2020/2021 Impact Perspectives 2022 

 Bachelor entrepreneuriat en métiers d’art 

Conception de la 
maquette 
pédagogique – 
Identification des 
partenaires 

Pour l’année en cours, le travail 
d’ingénierie pédagogique a permis de 
mobiliser les équipes de direction des 
établissements autour de la question des 
enjeux de la poursuite d’étude 

Communication auprès des 
entreprises et des élèves 
Constitution du vivier – Ouverture 
en septembre 2020 

 Carte des formations 

Expérimentation 
d’un diagnostic sur 
les filières métiers du 
cuir 
Identification des 
freins et leviers 

L’enquête menée sur les filières du cuir a 
permis d’éclairer le diagnostic sur 
l’évolution de l’offre de formation dans 
l’Académie de Paris et de mettre en 
évidence des questions 
méthodologiques. 
Une ouverture de BTS Métiers du cuir 
avec une coloration Maroquinerie est à 
l’étude pour une ouverture à la rentrée 
2022 

Étendre l’expérimentation sur 
d’autres filières et intégrer le procès 
d’arbitrage plus en amont 
Intégrer les DNMADE au diagnostic 

 Formations dédiées répondant aux besoins des entreprises 
partenaires 

Identification des 
besoins et des 
entreprises 
partenaires 

Mise en place d’un process de travail 
d’articulation entre le CMAD, le GRETA 
et le groupe LVMH autour du plan de 
développement des compétences  

Lancement d’une première 
formation Prototypiste en 
maroquinerie 
Création d’une CQP de Prototypiste 
en maroquinerie (certification de 
qualification professionnel financée 
par OPCO2I) 
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Bilan 2020/2021 Impact Perspectives 2022 

 Viens voir mon atelier 

Atelier Mathias Kiss 
avec Viens voir mon 
taf 

1 atelier avec 10 collégiens d’Epinay sur 
Seine 
Annulation des ateliers 2 et 3 en raison 
du Covid 

7 Ateliers pour 20 collégiens  

 Programme Softskills 

Programme 
Softskills 

Identification d’un partenaire 
intervenant pour accompagner le CMAD 
dans le développement d’un 
programme dédié. Conception d’un 
projet pédagogique adapté aux enjeux 
propres aux formations de la voie pro 

Déploiement de 3 sessions de 
formations auprès des élèves des 
lycées partenaires (Léonard de Vinci, 
Turquetil, l’Initiative) 

 
 
 

3.6 Innovation 
 

Le principal axe de développement du programme d’innovation du CMAD est centré 
autour de la création de la grande matériauthèque écoresponsable. La création de cette 
matériauthèque revêt de multiples enjeux qui dépassent la seule fonction de conservation et de 
consultation des matériaux. Une matériauthèque ne donne pas accès uniquement à des 
échantillons de matière. Une matériauthèque est un lieu d’échange, de partage, d‘apprentissage, 
de valorisation et de transmission des savoirs. C’est un lieu favorisant la créativité, un lieu de 
rassemblement reconnu, de convergence des savoirs, un « Hors les murs » pour se décaler de son 
centre d’intérêt, pour faire un pas de côté et créer l’esprit CMAD en offrant des services associés 
à tous les membres de la communauté CMAD : élèves, étudiants, enseignants, professionnels, 
artisans, designer, entrepreneurs… 
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Les équipes du CMAD ont travaillé, en étroite collaboration avec l’Ensad, pilote du projet, 
pour faire avancer la dimension immobilière du dossier en accompagnant le Mobilier national par 
la désignation d’un programmiste pour réaliser une étude de faisabilité afin de définir le site 
d’implantation et en recrutant une chargée de mission pour construire la programmation mais nous 
sommes soumis au rythme d’avancement du Mobilier national qui rencontre quelques difficultés 
en interne dans la communication de ce dossier. 

Le Mobilier national assurera la maitrise d’ouvrage de l’opération ; ce qui signifie qu’il 
s’engage, d’une part, à être le pouvoir adjudicateur des marchés de maîtrise d’œuvre et d’étude 
puis des marchés de travaux ; et d’autre part à être l’autorité à l’origine du dépôt de la demande 
de permis de construire. Le Mobilier National, dont le statut d’ECN ne permettait pas d’avoir en 
direct le pouvoir adjudicataire nécessaire, vient d’obtenir un changement de statut pour un statut 
d’EPA - établissement public administratif - lui permettant d’assurer la mission de maitrise 
d’ouvrage. Cette transition devrait être publiée au journal officiel en janvier 2022. L’arbitrage des 
attributions des financements CPER a été présentée en commission permanente du conseil 
régional d’Ile-de-France et le projet présenté par le CMAD a obtenu un financement de 2 millions 
d’euros. Il nous faut encore attendre la notification des crédits CPER qui devrait intervenir au 
premier trimestre 2022. 
 

Ces démarches sont complexes, chronophages, et demandent une forte montée en 
compétence sur la maîtrise des statuts juridiques d’établissements, de marchés publics et de 
gestion de projets immobiliers.  

Les autres actions dans le domaine de l’innovation ont été légèrement impactées par les 
conditions sanitaires mais globalement le cadre de la programmation a été posé. 
 
 

Bilan 2020/2021 Impact Perspectives 2022 

 La grande matériauthèque éco-responsable 

Étude de faisabilité et 
identification des 
besoins 

Pas d’impact mesurable à ce stade 
du projet 

Lancement de l’AMO pour la 
conduite des travaux 
Lancement du chantier 
Lancement de la programmation 
de cycles de conférences pour 
initier la matériauthèque « hors 
les murs » 
Création du CIFRE avec Hermès 

 MOOC « Mon matériaux est-il vert ? » 

Conception des 
contenus et 
production des 
supports vidéo 

Pas d’impact mesurable à ce stade 
du projet 

Diffusion du Mooc auprès de 
l’ensemble de la communauté 
CMAD 

 Programme chef d’oeuvre 

1 appariement inter-
niveau 

37 apprenants / 5 enseignants 
12 élèves du CAP reliure de 
Corvisart 
25 élèves du bachelor 
Communication de l’EPSAA 

3 appariements inter-niveau 
(Lucas de Nehou/Corvisart-
Tolbiac/Octave Feuillet – à 
confirmer) 
Formation de formateurs sur les 
outils numériques 
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Bilan 2020/2021 Impact Perspectives 2022 

 Utopies constructives 

Conception du 
programme et 
identification acteurs 
& enjeux 
 

46 étudiants engagés – 10 
enseignants 
Travail collaboratif entre les écoles 
Boulle, Duperré et Ensaama 

Lancement de trois workshops 
inter-établissements 
Festival des Utopies 
constructives co-produit par le 
CMAD et l’association BETA en 
septembre 2022 
Collaboration à prévoir avec le 
CMAD PatMat 
 

 Formation à destination des professionnels et des 
enseignants 

  Développer une offre de 
formation de formateurs sur les 
outils numériques (programme 
sur les impressions textiles et la 
couleur en partenariat avec le 
CMAD de Cholet) 
Programme d’offre de contenus 
de formation en communication 
digitale à destination des 
artisans d’art partenaires 
 

 Conférences & Séminaires 

Rencontres des Gobelins Ouverture au public suspendue 
en raison du Covid mais 
captures diffusées sur Daily 
motion 

Programme de sensibilisation des 
chefs d’établissements de 
l’Académie de Paris 
Programme de conférences 
thématique « Réalité Virtuelle et 
création » « du croquis à l’objet – 
le prototypage au cœur du 
process de création » 

 
Le second enjeu majeur dans le déploiement de la stratégie d’innovation consiste dans la 

mise en œuvre de dispositifs de mutualisation des plateformes et des équipements 
technologiques et artisanaux des établissements partenaires. Chaque établissement dispose de 
ressources technologiques qualifiées et très pointues pour répondre à des enjeux de production 
propres aux formations qu’il porte. Ces centres de ressources technologiques sont utilisés dans le 
cadre des enseignements mais sont finalement relativement sous-employés (taux d’occupation 
variant entre 20 et 70% des équipement) tandis que les contraintes d’espaces et de coût d’achat, 
d’entretien et de personnels (technicien qualifiés) ne permettent pas que chaque établissement 
puisse actualiser régulièrement son parc et développe tous les outils de prototypage et de 
production qui sont en jeu dans les métiers d’art et le design. Il serait donc prioritaire de réaliser le 
recensement des équipements et de mettre en place une contractualisation entre les membres du 
CMAD pour permettre une mutualisation des usages au bénéfice des élèves, des étudiants et des 
professionnels. 
Ce projet sera traité en priorité dans le cadre de la commission Innovation pilotée par l’Ensad. 
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3.7 International 
 

Le développement international du CMAD est un axe stratégique prioritaire. Le CMAD doit 
pouvoir accompagner les lycées professionnels dans leur stratégie et accroitre le rayonnement des 
formations du supérieur. Le développement à l’international est également un enjeu clé dans le 
modèle économique du CMAD en raison de la forte demande internationale pour des prestations 
de formations. 

 
Ces questions exigent un temps de développement très long et une véritable expertise de la 
mécanique institutionnelle des programmes européens. Le recrutement d’un personnel dédié pour 
accompagner le développement de ces programmes est indispensable. Une fiche de poste a été 
transmise à la DRAFPIC ainsi qu’à la Direction académique pour préparer un possible recrutement 
via la Région académique ou l’académie de Paris mais ces démarches n’ont pas abouti à la fin 
2021. 

En l’absence de cette ressource, l’activité s’est limitée à des multiples prises de contact 
avec des partenaires, ainsi qu’à l’identification des potentialités dans la perspective de la mise en 
œuvre ultérieure de programmes. Un recrutement sur les moyens du CMAD devra être envisagé 
pour permettre de prendre en charge ces sujets. 

 
Le CMAD s’est déjà inscrit dans un consortium de réponse à un appel à projet européen 

COST porté par l’Université d’Amsterdam. Ce programme s’inscrit dans le cadre du département 
Conservation and Restoration of Cultural Heritage et porte sur la thématique Re-Do qui s’intéresse 
à la réactivation des processus de fabrication et de conception à travers le design, l’archéologie, 
l’histoire des arts et des sciences. Le collectif d’organisme de recherche répondant à l’appel derrière 
l’Université d’Amsterdam compte 33 membres dont le CNAM et le Campus. La première 
candidature portée en 2021 n’a pas été retenue à l’issue de la première session du jury. Une seconde 
candidature sera portée pour la session 2022.  

 
 

Bilan 2020/2021 Perspectives 2022 

Programme Erasmus 

Identification des besoins des lycées professionnels 
Prises de contact : 
- Autriche 

• Institut français 
- Italie 

• Villa Médicis – Villa Finaly – Ca Foscari à Venise 

Création d’un consortium CMAD 
porteur des projets de 
partenariats stratégiques Clé2 à 
prévoir 
Mise en place conditionnée par le 
recrutement d’un personnel dédié 

Rayonnement international 

Prises de contact  
- Arabie Saoudite :  

• Agence française du développement de l’Aula 
• ONG Misk (dépendante de MBS) 

- Emirats arabes unis 
• COCAC - Institut français 

Programmes de formation Métiers 
d’Art dédiés en cours de 
négociation 
(offre de service tarifée) 
Mise en place conditionnée par le 
recrutement d’un personnel dédié 

  

  



 Rapport d’activité 2021 23 

Bilan 2020/2021 Perspectives 2022 

- Sénégal:  
• Aïssa Dione – Institut des métiers d’art de Dakar 

- Etats-Unis: 
• American school of Paris 

-Canada : 
• Cégep Limoilou Métiers d’art – Quebec 

  

Programmes de formation 
de formateurs en Métiers 
d’Art et création de cursus 
pédagogiques adaptés 
Mise en place conditionnée 
par le recrutement d’un 
personnel dédié  
 
Adhésion à un organisme 
international 
Association Cumulus - 
global association of art 
and design education and 
research 

Formations Internationales 

Prises de contact  
- Italie 
 
 
 
 
Signature de convention 
- Thaïlande 

• Université de technologie de Rajamangala, 
Rattanakosin 

Création d’un Master 
franco-italien Management 
dans les métiers d’art en 
partenariat avec la Ca 
Foscari à Venise  
Mise en place conditionnée 
par le recrutement d’un 
personnel dédié 
 
Création d’un bachelor 
franco-thaïlandais (3 ans en 
Thaïlande/ 1 an en France) 
dans le domaine de la 
bijouterie, du design 
produit et de la mode  

Expositions internationales 

Wanted Design New York 
• 2 écoles participantes – 2 projets primés 

 
Homo Faber à Venise  

• Participation du CMAD à l’identification des 
ambassadeurs étudiants  

Wanted Design New-York  
• projet avec une 

entreprise et deux 
écoles 

Homo Faber à Venise en 
avril 2022 

• Participation du 
CMAD à la 
formation des 
ambassadeurs 
étudiants et à la 
programmation 
des conférences 
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4. ASPECTS FINANCIERS 

4. 1 Bilans annuels des dépenses (2019 – 2021) 
 

 
 
 
La répartition des dépenses entre les 5 types de dépenses telles que prévues dans la convention 
constitutive de la création du CMAD (convention CDC/ENSAAMA) sur la base d’une ventilation par 
action n’est pas sans poser un certain nombre de problèmes structurels en ne fournissant pas les 
conditions assurant une visibilité optimum sur le fonctionnement de la structure. 
La répartition présentée ici relève d’un arbitrage dans la qualification des dépenses. Le détail de la 
ventilation des dépenses est joint au rapport d’activité. 
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On notera que la prévision initiale de dépense inscrite dans la convention comportait une erreur 
puisqu’aucune dépense d’équipement n’était affectée à des actions relevant de l’axe 2. Une 
proposition d’adaptation doit être présentée à la CDC lors du prochain comité de suivi pour 
permettre une ventilation des dépenses d’équipement plus fidèle à la réalité de la mise en place 
des actions. 
 
Voir Annexe 4 pour prendre connaissance de l’ensemble bilans financiers détaillés par financeurs, 
par nature de dépenses et par projets. 
 

 
 
Le budget présente un niveau de mise en œuvre légèrement inférieur aux prévisions initiales dans 
son ensemble. La différence se trouve essentiellement sur les postes de dépenses liées au 
fonctionnement pédagogique. Il convient de préciser que le budget n’intègre pas la totalité des 
financements assurés sous la forme de moyens mobilisés par les partenaires dans le cadre de 
projets pédagogiques initiés et pilotés par le Campus mais mis en œuvre par les établissements 
ou entreprises partenaires. 
 
À titre d’exemple on peut citer le cas de figure des actions pédagogiques initiées par le Campus et 
intégrés dans les cursus pédagogiques des écoles partenaires. Pour le Concours Jeune Création et 
le programme Chef d’œuvre, les établissements impliqués dans les deux programmes ont mobilisé 
des équipes pédagogiques pour animer des workshops en compléments des temps de formations 
ordinaire permettant un accompagnement ad hoc des étudiants et des élèves sur les 
problématiques propres aux projets. On peut évaluer à 48h de face à face pédagogique en 
moyenne le temps d’enseignement mobilisé par école soit une fourchette globale de 336 Heures 
d’accompagnement ce qui représente un financement en valorisation de l’ordre de 18 000€ hors 
charges. Ce financement n’apparait pas dans le budget, même sous forme de valorisation, car le 
cadre comptable qui permettrait de le faire apparaitre n’existe pas actuellement entre les 
établissements partenaires et le Campus. Parmi les établissements concernés certains dépendent 
du ministère de l’éducation nationale, d’autres du ministère de la culture, d’autres enfin sont des 
établissements privés.  
La mise en place d’un cadre comptable adapté et de modèles de documents établissant la 
reconnaissance de cette valorisation devra être assurée et reconnue au niveau académique. Cette 
procédure pourra permettre la valorisation de ces contributions en distinguant ce qui relève des 
contributions inscrites dans les services pédagogiques « ordinaires » et ce qui relève des services 
« exceptionnels » dans le cadre de collaborations avec le Campus. 
 
La question se retrouve également avec les contributions apportées par les entreprises partenaires 
sur des sujets précis nécessitant des interventions ponctuelles d’experts. A titre d’exemple, le 
Campus a sollicité l’expertise de chefs d’ateliers, d’un directeur Produit, de plusieurs responsables 
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Formation et de Responsables de Production au sein du groupe LVMH pour nous accompagner sur 
l’identification des compétences professionnelles nécessaires pour la rédaction d’un référentiel de 
compétence dans le cadre du dépôt d’un dossier de création de CQP Prototypiste en Maroquinerie. 
Nous avons également sollicité à de multiples reprises l’expertise de la responsable de la 
matériauthèque d’Hermès pour nous accompagner sur la rédaction du programme fonctionnel de 
la grande matériauthèque du Campus. Plusieurs demi-journées de travail pour le projet du Campus 
ont ainsi été mises au service du projet du Campus. Dans ces deux situations, nous avons pu 
bénéficier de temps et d’accompagnement de professionnels en dehors de toute prise en charge 
financière par le Campus, mais nous n’avons pas pu valoriser ces contributions dans le budget car 
cela aurait demandé la mise en place de process RH très chronophages pour faire évaluer le 
montant de la part salariale à valoriser et établir des attestation à reporter dans les bilans d’activité 
des structures partenaires alors que la mise en relation et les rendez-vous réguliers se sont révélés 
faciles à programmer et très constructifs.  
 

4. 2 Répartition des fonds perçus - cofinancements attendus et 
obtenus 
 
 
 

 
 
Le financement mobilisé pour la mise en œuvre des actions sur la période 2019 – 2021 témoigne 
d’une gestion prudente et adaptée au contexte sanitaire et économique particulier de la période. 
Ce contexte explique qu’il n’a pas été possible de mettre en œuvre toutes les actions initialement 
programmées Ce contexte explique le fait qu’il n’a pas été permis que toutes les actions 
initialement programmées soient mises en œuvre. 
On notera que la part apportée par le financement PIA sur le lancement du projet est en dessous 
des prévisions initiales et que les membres fondateurs du Campus apportent la contribution la plus 
significative au financement du projet. 
 
Les fonds attendus du privé n’ont pas tous pu être collectés en raison de deux facteurs importants : 
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- D’une part, la réforme de la taxe professionnelle intervenue entre le printemps 2019 (date 

de l’élaboration du budget) et l’année 2021 (date de la mise en place des nouvelles règles) a 
considérablement changé les volumes de financement mobilisables par les entreprises. La part 
variable de la taxe, dite part libre, qui était mobilisable par les entreprises pour des fléchages à des 
partenaires privilégiés habilités à percevoir la taxe est passée de 26% à 13% cette diminution a 
entrainé une chute drastique des financements perçus par les établissements au titre de cette taxe. 
Une exonération de taxe très importante pour les entreprises en raison de la crise Covid a 
également contribué à faire baisser le volume mobilisable. La perte évaluée par les établissements 
parisiens percevant de la taxe professionnelle sur des fléchages directs ou via les OPCO est ainsi 
évaluée à 70%. Cette situation financière particulièrement tendue a entrainé de lourdes 
conséquences pour les établissements qui se trouvent pour certains en difficulté pour renouveler 
leur équipement. Il n’était pas envisageable, compte tenu, de ce contexte difficile que le Campus 
procède à une vaste campagne de communication auprès des entreprises pour solliciter le 
fléchage de la taxe professionnelle à son bénéfice en prenant le risque de pénaliser plus encore les 
établissements de son propre réseau, qui dépendent des fléchages de taxe des mêmes entreprises. 
De plus, si le Campus peut prétendre à une habilitation à percevoir de la taxe d’apprentissage au 
titre de son action sur l’orientation, il n’est pas encore inscrit sur la liste des structures bénéficiaires 
et éligible à cette collecte. Cette procédure devra être présentée en CREFOP par les services de la 
DAFPIC de Paris dès que l’académie jugera le moment opportun. 

 
- D’autre part, une partie des financements prévus dans le cadre des engagements 

d’Hermès n’ont pas pu être honorés en raison des délais dans l’examen des différentes procédures 
envisageables pour faciliter ces versements. En effet, le Campus, en tant que structure portée par 
un EPLE n’est pas éligible au mécénat et ne peut, en l’état actuel, délivrer de rescrit fiscal permettant 
à une entreprise contributrice de bénéficier des avantages fiscaux liés à son financement. Des 
démarches ont été entreprises par le directeur de l’EPLE porteur pour trouver une solution à cette 
question mais elles n’ont pu aboutir sur le budget 2021. Un accord a été trouvé avec Hermès pour 
la signature d’une convention de financement pour 3 ans avec un fléchage des versements en 
direction de l’Ensad pour la mise en œuvre des actions prévue dans la convention impliquant le 
CMAD. 

 
Le budget prévisionnel 2022 prévoit d’augmenter la part des dépenses de fonctionnement 
pédagogique et de recherche en intégrant les fonds apportés par Hermès pour la matériauthèque. 
Les dépenses liées à l’équipement resteront toutefois assez modestes pour l’année 2022 compte 
tenu du calendrier prévisionnel des travaux d’aménagement de la matériauthèque. L’essentiel des 
dépenses d’équipement liées à l’installation de ces espaces se fera en 2023. 
 

 
 
Voir Annexe 4 – Budget prévisionnel 2022 
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5. BILAN DES OBJECTIFS ET INDICATEURS 

5.1 Point méthodologique 
 
La mise en place des indicateurs et de la méthodologie d’évaluation de l’action des Campus 
s’inscrit dans le cadre d’un pilotage national et régional. 
 
Le pilotage national de l’évaluation des Campus Excellence est porté par la DEGESCO. Le 
groupe de travail constitué pour proposer le cadre national a retenu la mise en place d’un dispositif 
de type Qualeduc. Cette approche méthodologique et cette grille d’analyse sont en cours de 
finalisation par un groupe de travail auquel participent des experts et des acteurs des Campus au 
niveau national dont la direction opérationnelle du Campus des métiers d’art et du design. 
Les résultats ne sont pas encore totalement définitifs et le cadre n’a pas été transmis à tous les 
directeurs opérationnels de Campus des Métiers et des Qualifications ce qui ne permet pas de 
présenter à ce jour dans le détail la méthodologie retenue. 
 
Le pilotage national de l’évaluation des Campus bénéficiaire d’un PIA a été confié par la SGPI 
et la CDC au CEREQ. Le groupe de travail piloté par le CEREQ pour construire la méthodologie 
d’évaluation est en cours de constitution et les premiers travaux n’ont pas encore été 
communiqués. La dimension d’enquête participative et d’étude qualitative est un élément clé de 
la démarche retenue à partir d’une démarche comparative avec l’établissement d’un contrefactuel 
qui doit être déterminé pour chaque typologie de campus. 
 
Enfin la Région Île-de-France a inscrit dans le plan d’accompagnement des Campus le 
lancement d’une AMO pour établir une méthodologie d’évaluation transversale permettant la 
comparaison des réussites de tous les Campus de son territoire quel que soit la filière 
concernée. A ce jour, les résultats de cette démarche n’ont pas été communiqués aux directeurs 
opérationnels des Campus franciliens. 
 
Il existe par conséquent 3 démarches parallèles pour mettre en place des dispositifs 
d’évaluation des campus et de mesure de performance qui ne sont pas encore finalisées. Les 
directeurs opérationnels des Campus en charge de l’animation nationale des réseaux thématiques 
nationaux (RTN) ont attiré l’attention des pilotes DEGESCO, SGPI et Régions de France sur la 
nécessité de veiller dès la conception de ces dispositifs à leur convergence afin de ne pas 
démultiplier le temps de mise en place des réponses aux enquêtes et aux évaluations au détriment 
de l’accompagnement et du déploiement des actions. Nous sommes en attentes des résultats de 
ces démarches. 
 

5.2 Indicateurs et réalisation des objectifs de la phase 1 
 

Les indicateurs inscrits dans la convention CDC/Ensaama relative à la performance du 
Campus ne sont plus contractuels. La CDC a signalé à la direction opérationnelle du Campus que 
ces indicateurs seraient remplacés par ceux issus du dispositif retenu par le CEREQ. Toutefois, un 
balayage rapide de ces indicateurs permet à la date de décembre 2021 d’apporter quelques 
éléments d’analyse. 

Au regard des 38 critères retenus pour construire la grille d’évaluation du projet, on peut 
considérer que le bilan de l’année 2021 présente un bilan positif, eu égard au contexte général lié à 
la crise sanitaire. Parmi ces 38 critères, 15 objectifs cibles ne sont pas observables dans une 
échéance aussi brève par rapport au démarrage du projet, ils sont donc à écarter de l’analyse 
globale. 
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Parmi les 23 critères à intégrer, 14 critères sont atteints voire dépassés et 5 ne sont pas 
observés à la date du 10 décembre 2021. Les deux autres critères qui concernent l’analyse de 
satisfaction des partenaires seront traités au moment de la mise en place des enquêtes de 
satisfaction qui sont en cours d’élaboration dans le cadre de nos échanges avec la Mission 
Éducation – Économie – CMAD de la DEGESCO et Qualeduc. 

Concernant la part du financement privé/public dans le projet, le déséquilibre en faveur du 
financement public s’explique en partie en raison de l’augmentation des financements par les 
acteurs publics (Contribution essentiellement portées par le Mobilier national sur les projets co-
portés par le Mobilier national et le Campus (Prix Jeune Création) et par le retard dans l’attribution 
des financements privés évoqués au point 4.2. 
 

Les 3 objectifs non atteints sont cependant préoccupants car ils concernent tous les 
actions liées à la dimension innovation du projet. Afin de résoudre au plus vite les contraintes 
techniques qui entravent actuellement le déploiement de ces actions qui reposent en grande partie 
sur la mise à disposition de l’espace matériauthèque, nous prévoyons la mise en place d’une 
programmation hors les murs dès 2022.  
 

On peut donc considérer que 83% des objectifs sont atteints au regard de l’ensemble 
de ces critères ce qui constitue un bilan très satisfaisant pour deux premières années de 
fonctionnement qui en outre se sont déroulées dans un contexte sanitaire extrêmement 
contraignant constituant une entrave importante à la mise en place d’actions engageant de la 
mobilité et de la collaboration. 
 
Voir Annexe 5 – Indicateurs 
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Fiches actions 

 

Valorisation 

Action 1 – Salons d’orientation 
Action 2 – Journée européenne des Métiers d’art 
Action 3 – Vivement demain ! Paris Design Week 
Action 4 – Viens voir mon Atelier 
Action 5 – Programme Orientation 360° 
Action 6 – Je filme ma formation / Je filme le métier qui me plait 
Action 7 – Printemps de l’Orientation 

Parcours 

Action 8 – Création du bachelor EMA – Entrepreneuriat en métiers d’art 
Action 9 – Expérimentation carte des formations 
Action 10 – Expertise et conseil aux entreprises - Création d’une certification professionnelle en 
maroquinerie 

Rayonnement International 

Action 11 – Projet Afalula 
Action 12 – Wanted Design New York 

Innovation 

Action 13 – Programme Chef d’œuvre  
Action 14 – Grande matériauthèque éco-responsable 
Action 15 – Concours du mobilier de la salle du conseil des ministres 
Action 16 – Concours du Mobilier scolaire du XXIème siècle 
Action 17 – MOOC Mon matériaux est-il vert ?  
Action 18 – Utopies constructives à Richelieu 
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